
Union Bretonne Pie Noir  
GIE Elevages de Bretagne – CS 64240 – 35042 Rennes Cedex 

  Tél : 02 23 48 29 06 – Fax : 02 23 48 29 01 – E-mail : r.chaabouni@gie-elevages-bretagne.fr 

Bulletin de cotisation UBPN 2018  
A retourner à l’adresse de bas de page IMPERATIVEMENT AVANT LE 15 FEVRIER 

 
Madame – Monsieur ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Demeurant à ....…………………………………….......……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
N° élevage : ……………….....................................Tel. fixe et mobile:……………………………………………………………………………..……… 
 
E-mail : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Statut :          Amateur            Double-actif (éleveur à titre secondaire)      Professionnel  
 
Système d’élevage :        Laitier  ou           Allaitant    Agriculture Biologique (labellisée)  
 

Adhère à la formule et verse le montant d’adhésion correspondant : (cochez votre choix) 
 

         1 – Sympathisant ne possédant pas de vaches Bretonne Pie Noir = 15€ 
         2 – Eleveur, service simple = 30€  

 Nombre de femelles BPN de plus de 2 ans présentes sur la ferme au 31 décembre 2017 : ……………... 

         3 – Eleveur, service élaboré sans MAE = 30€ + …………… femelles BPN de plus de 2 ans présentes sur la ferme  

 au 31 décembre 2017  X  8€ = ………….€ 

         4 – Eleveur, service élaboré avec MAE = 30€ + ……………. femelles BPN de plus de 2 ans éligibles à la MAE PRM  

 en 2017  X  15 € = ………….€ 
 

             Je souhaite recevoir un reçu pour ma comptabilité 
 

 

Fait à ………………………………………., le ……………………………………………..                           
              
                                                            Signature 

1- Sympathisants 
(Ne possédant pas de 

BPN) 

 2- Eleveurs 

 Service Simple 

3 - Eleveurs  
Service élaboré sans MAE 

4 - Eleveurs   
Service élaboré avec 

MAE 

15€/an 30€/an 30€/an 30€/an 

    + 8€ par femelle  
de + 2 ans 

+ 15€ par femelle de + de 2 
ans contractualisées en MAE 
l’année précédente 
Adhésion obligatoire à la 
CPB 

 Intégration au listing 
d’informations 

 Abonnement à la 
newsletter « Bonne 
pour Nous » 

 Invitation aux AG 

 Tarif préférentiel sur 
les supports de 
communication 

En plus : 
 Plan d’accouplement 

simple 

 Conseil élevage  
 Accès aux tutoriels / 

formations de base 

 Accès aux supports 
de communication 
de Races de 
Bretagne : panneau 
de ferme, carte site 
web… 

En plus : 
 Accès à la généalogie de 

l’ensemble des animaux BPN 

 Plan d’accouplement 
élaboré : 3 propositions de 
taureaux + conseil génétique 

 Visite technique de l’élevage 
possible  

 Accès aux formations 
élaborées 

En plus : 
 Accès à la MAE PRM 

 Appui à la régularisation 
des animaux en vue de leur 
éligibilité à la MAE 

 

Co
ti

sa
ti

on
 

Se
rv

ic
es
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               Le :………………………………………………..….   
 
 
                       

Demande de remboursement au titre de l’année 2017 
 

A envoyer impérativement avant le 15 février 2018 à l’adresse de bas de page.  
Au-delà, les remboursements ne seront pas effectués. 

 

L’UBPN prend en charge 50% du coût du contrôle laitier (50 % du montant HT de la partie contrôle en race 
29, hors conseil) en 2017 : MERCI DE FOURNIR LA FACTURE 
 
 
 
 
 
Je soussigné l’éleveur : 
 
 

Nom Prénom :…………………………………………………………………………………................................................... 

N° d’élevage :……………………………………………………                              
 

Demande le remboursement des frais de contrôle laitier 2017 (50% du montant HT des frais de 
contrôle pour la race 29) et joins une copie de la facture 
 

 

Adhère, joins le chèque de sa cotisation pour l’année 2018 (et 2017 si ce n’est pas déjà fait) et joins 
le(s) formulaire(s) d’adhésion 
 

 
 
 
Signature de l’éleveur:                                             
 

 
 

 


